
 

 

Département de Loir-et-Cher 

Communauté de communes des Collines du Perche 

36 rue Gheerbrant 41170 MONDOUBLEAU 

02 54 89 71 14 / accueil@cc-collinesperche.fr / www. cc-collinesperche.fr  

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

Jeudi 12 septembre 2024 – Le Plessis Dorin 

 

99 Désignation d'un secrétaire de séance 

100 Validation du compte rendu du conseil du 18 juillet 2024 

101 Décision de la Présidente et du bureau communautaire 

102 Révision des compétences statutaires (Accueil Petite enfance) 

103 Projet d'implantation d'un champ d'éolienne à Epuisay et Danzé (Ferme de la Taillette), avis de la CCCP 

104 PEP Loir, avenant au programme d'études préalable 

105 
ENEDIS, établissement d'une servitude de passage d'un câble souterrain, commune de Mondoubleau, lieu-
dit La Borde aux Breteaux, parcelles section C, numéro 160 et 161 

106 Renouvellement de la convention année scolaire 2024-2025 (Animateur sportif) 

107 Répartition du FPIC 2024 

108 
Cotisation foncière des entreprises (CFE), exonération en faveur des médecins, auxiliaires médicaux et 
vétérinaires 

109 
Taxe foncière sur les propriétés bâties, exonération en faveur des logements acquis et améliorés au 
moyens d'une aide financière de l'Agence Nationale pour l'amélioration de l'Habitat (ANAH) par les 
personnes physiques 

110 Modification de la grille RIFSEEP 
 

 

 

 

Actes certifiés exécutoires compte tenu de la  

télétransmission en Préfecture le 20/09/2024 

publication en ligne le 23/09/2024 

 

Karine Gloanec Maurin, Présidente. 
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http://www.collinesduperche.fr/
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Convention de prestations de services 
Entre la Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP)  

et l’Association Sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC) 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes des Collines du Perche dénommé ci-après la CCCP sise, 36, rue 
Gheerbrant à Mondoubleau (41), représentée par sa Présidente Madame Karine GLOANEC MAURIN, 
autorisée à la signature des présente par décision du conseil communautaire en date du 16 novembre 2023, 
 
D’une part ; 
 
Et 
 
L’Association sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC), association loi 1901 ci-après 
désignée l’ASSMC, sise, Club house Stade à Mondoubleau (41), représentée par Monsieur Julien 
DORISON, son président 
 
D’autre part ; 
 
Il est conclu la présente convention : 
 
Préambule : 
La politique de développement de la pratique sportive dans un but éducatif déployée sur l’ensemble des 
écoles gérées par la CCCP répond à la volonté d’en favoriser un accès équivalent pour tous les enfants du 
territoire. La mise en œuvre de cette politique se fait en liaison avec les enseignants et l’Inspection de 
l’Education Nationale. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention établit les modalités des interventions sportives de l’ASSMC dans les écoles de 
Cormenon, Choue, Couëtron-au-Perche, Mondoubleau et Sargé-sur-Braye.  
 
Article 2 : Durée de la convention 
La présente convention de prestation de service est conclue pour la période du 1er septembre 2024  
au 31 aout 2025. 
 
Article 3 : Nature de la prestation 
L’ASSMC effectuera une prestation de services au sein des écoles nommées ci-dessus. Cette prestation 
s’effectuera dans le respect de la réglementation et des circulaires de l’Education Nationale et conformément 
aux termes de la convention qui lie la CCCP et les écoles concernées. 
Ainsi l’ASSMC et les équipes pédagogiques définiront un programme d’intervention des activités sportives 
selon les salles mises à disposition, les conditions climatiques et selon le nombre d’heures attribuées à 
chacune. 
 
Article 4 : Moyens de la prestation 
Les locaux seront mis à disposition permettant d’accueillir les interventions ainsi que du petit matériel 
nécessaire fourni par les équipes pédagogiques. 
Le temps d’installation et de rangement est compris dans le temps attribué à chaque école.  
La prestation de service sera regroupée sans interruption par des récréations et aucune sortie scolaire ne 
devra être planifiée les jours de la prestation. 
En cas d’absence de l’intervenant ou d’un enseignant, les heures non réalisées ne seront pas reportées. 
Lorsque plusieurs heures (maxi 3h) doivent être faites au sein du même établissement, celles-ci devront être 
consécutives, de même lors de l’absence d’un enseignant sur les 3. 
 
Article 5 : Financement de la prestation 
La CCCP s’engage à payer la facture de la prestation à 12 € TTC de l’heure (tous frais inclus). La facturation 
pourra s’établir à la fin de chaque période avant les vacances scolaires. 
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La facturation sera visée par la Présidente de la CCCP ou son représentant qui indiquera, par la mention 
« service fait », l’exactitude des éléments indiqués. 
Les factures seront mandatées sur le compte bancaire de l’ASSMC : Crédit Mutuel FR76 1027 8374 0000 
0107 3460 119 
 
Article 6 : Modification de la convention  
Toute modification de la convention doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant sa mise en 
œuvre par l’une ou l’autre des parties et envoyée par lettre recommandée. 
Elle fera alors l’objet d’un avenant à la présente convention, avenant qui établira les modifications. 
 
Article 7 : Litige 
Les parties se réservent le droit de mettre fin à cette convention en cas d’inobservation de ses termes après 
organisation préalable d’une réunion de concertation. 
Cette volonté doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant son échéance et envoyée par lettre 
recommandée. Il est convenu qu’aucun dédommagement ne pourra être exigé pour cette rupture anticipée 
si ses modalités exposées dans ce présent article sont respectées. 
 
 

Fait à Mondoubleau en 2 exemplaires originaux,  
le                  2024 

 
 
 

Pour l’ASSMC,  
représentée par  

 
 

Monsieur Julien DORISON,  
son président 

 

 
 

Pour la Communauté des Collines du Perche, 
représentée par  

 
 

Madame Karine GLOANEC MAURIN,  
sa Présidente 

 



 3 

 

FACTURE PRESTATIONS DE SERVICES 
 
 
 

INTERVENTIONS pour la Communauté de Communes 
 

Prestation sportives DATES DUREE en heures 
MONTANT de la 

prestation 

Choue    

Cormenon    

Couëtron au Perche    

Mondoubleau    

Sargé sur Braye    

   TOTAL  

 
 
 
Coût horaire TTC : 10 € de l’heure  
 
 
 

 
A Mondoubleau, le …/0…/2024 

 
 
 

Le Président, J. DORISON 
 
 
 
 
 

Certifié le service fait, le …/0…/2024 
 
 
 

La Présidente, Karine GLOANEC MAURIN 
 











Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2024 Département 41

Ensemble Intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données de référence

PFIA/hab moyen 726,74 PFIA/hab moyen DOM 517,50
Rev/hab moyen France 17 008,37 EFA moyen France 1,121918

Rev/hab moyen Métropole 17 154,72 Rang du dernier éligible Métropole 745
Rev/hab moyen DOM 11 934,46 Rang du dernier éligible DOM 10

Données relatives à l'ensemble intercommunal (EI)

Population INSEE 6 043
Population DGF 6 815
Population DGF pondérée 6 815
PFIA 5 930 831
PFIA par habitant de l'EI 870,26
Potentiel fiscal/hab moyen des communes de l'EI 767,78
Potentiel financier/hab moyen des communes de l'EI 883,33
Revenu/hab moyen de l'EI 14 315,81
Effort fiscal agrégé (EFA) 1,130161
Indice synthétique de prélèvement de l'EI 0,208323
Indice synthétique de reversement de l'EI 1,087470
Rang de l'EI 689
CIF 0,511550



Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2024 Département 41

Ensemble intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2023

Rang
DSU
2023

Rang
DSR
2023

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

41012 BAILLOU 246 922,99 787,16 16 304,03  29 267 -3 800 1 878
41014 BEAUCHENE 195 800,15 658,17 16 388,69  24 022 -2 612 1 717
41024 BOURSAY 246 884,26 765,35 17 965,49  27 322 -3 640 1 960
41053 CHOUE 585 799,38 747,63 15 325,60  16 991 -7 826 5 156
41060 CORMENON 735 1 469,62 1 473,23 11 741,54  30 569 -18 077 3 524
41096 LE GAULT-DU-PERCHE 427 758,95 635,98 13 322,51  16 656 -5 424 3 964
41143 MONDOUBLEAU 1 406 798,31 639,51 13 498,97  10 463 -18 784 12 409
41177 PLESSIS-DORIN 234 864,79 799,62 17 867,99  26 828 -3 387 1 907
41224 SAINT-MARC-DU-COR 213 823,23 674,01 17 184,21  26 577 -2 934 1 823
41235 SARGE-SUR-BRAYE 1 070 796,84 660,30 13 554,16  12 100 -14 269 9 461
41248 COUETRON-AU-PERCHE 1 265 814,84 672,16 14 713,24  14 477 -17 250 10 938
41254 TEMPLE 193 849,27 744,97 17 476,74  26 088 -2 743 1 601

TOTAL 6 815



Fiche d'information FPIC 2024 (Métropole + DOM) : répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal 
(entre l'EPCI et ses communes membres)

Exercice 2024 Département 41

Ensemble intercommunal: 244100293 CC COLLINES PERCHE

Répartition FPIC au niveau de l'ensemble intercommunal (EI)

Montant prélevé Ensemble intercommunal -158 655
Montant reversé Ensemble intercommunal 164 771
Solde FPIC Ensemble intercommunal 6 116

Cet Ensemble intercommunal est bénéficiaire net

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres

Prélèvement Reversement Solde FPIC

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
prélèvement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

prélèvement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
reversement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

reversement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun
Montant
définitif

Part EPCI -81 160 -105 508 -56 812  84 288 109 574 59 002  3 128  
Part communes

membres -77 495 -53 147 -101 843  80 483 55 197 105 769  2 988  

TOTAL -158 655 -158 655 -158 655  164 771 164 771 164 771  6 116  



Répartition du FPIC entre communes membres

Nom commune Répartition du FPIC entre Communes membres

Code
INSEE Nom communes

Montant
prélevé de

droit
commun

Montant
prélevé
définitif

Montant
reversé de

droit
commun

Montant
reversé
définitif

Solde de
droit

commun
Solde

définitif

41012 BAILLOU -2 923  2 683  -240  
41014 BEAUCHENE -2 009  2 453  444  
41024 BOURSAY -2 800  2 800  0  
41053 CHOUE -6 020  7 366  1 346  
41060 CORMENON -13 905  5 034  -8 871  
41096 LE GAULT-DU-PERCHE -4 172  5 663  1 491  
41143 MONDOUBLEAU -14 449  17 727  3 278  
41177 PLESSIS-DORIN -2 605  2 724  119  
41224 SAINT-MARC-DU-COR -2 257  2 604  347  
41235 SARGE-SUR-BRAYE -10 976  13 516  2 540  
41248 COUETRON-AU-PERCHE -13 269  15 626  2 357  
41254 TEMPLE -2 110  2 287  177  

TOTAL -77 495  80 483  2 988  














